
 

 
Service intendance 
20 rue Gustave Eiffel 
B.P. 40022  
79011 NIORT   
Tél : 05 49 77 19 50 
int.0790023w@ac-poitiers.fr 

 

FICHE GESTION – ANNÉE SCOLAIRE 2023 - 2024 

 ÉLEVE 

NOM : ……………………………………………………………. 
Prénom.s : ……………………………………………………… 
Date de naissance : ………………………………………… 
Sexe G ❑    F ❑ 

Responsable légal 1 Responsable légal 2 

 Paie les frais scolaires  Perçoit les aides ❑ Paie les frais scolaires ❑  Perçoit les aides 

NOM : …………………………………………………………………………… 
Prénom : ……………………………………………………………………….. 
Lien ❑ Père ❑ Mère ❑ Autre : ………………………………………. 
 
Signature  
 
 

NOM : …………………………………………………………………………… 
Prénom : ……………………………………………………………………….. 
Lien ❑ Père ❑ Mère ❑ Autre : ……………………………………. 
 
Signature 

 CHOIX DU REGIME 

❑ EXTERNE  
 
❑ DEMI PENSIONNAIRE 4 JOURS : Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi 
 
❑ DEMI PENSIONNAIRE 5 JOURS : Lundi, Mardi, Mercredi, Jeudi et Vendredi 
 
❑ INTERNAT (Lycée Thomas Jean Main pour les nuitées (petit-déjeuner, diner et nuit) + repas du midi au Lycée Jean 
Macé sur les 5 jours) – Sous réserve d’acceptation 

 RIB (à fournir pour tous les élèves quel que soit le régime choisi) 

 
Remplir la fiche RIB (PJ) 
 

 MODES DE REGLEMENT 

 
❑ Prélèvement automatique (impossible pour les élèves boursiers) : Merci de remplir le mandat SEPA joint  
❑ Télépaiement sur l’ENT du lycée 
❑ Chèque bancaire à l’ordre du lycée Jean Macé 
❑ Carte Bancaire au secrétariat d’intendance 
❑ En espèces à la caisse de l’agent comptable (dans la limite de 300€) 
 

 BOURSES 

 
Boursier de lycée en 2022-2023 : OUI ❑   /   NON ❑ 
 
Première demande de bourse de lycée : OUI ❑ (entrée en seconde ou non boursier en 2022-2023) 
❑ Notification de dépôt de la demande au collège 
❑ Pas de dossier réalisé au collège mais souhaite faire une demande de bourse de lycée : campagne en septembre / 
octobre 
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